
 

ARRETE N°2025- 2026 

PORTANT DÉSIGNATION DU JURY 

du Diplôme Universitaire Mathématiques et Applications – 

Recherche et interaction 

 2025/2026 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE DE STRASBOURG 
 

VU le code de l’éducation ; 
VU  l’arrêté du 1er janvier 1995 relatif à l’habilitation d’un diplôme d’université 
VU  l’arrêté du 1er septembre 2022 portant délégation de signature de la Présidente de l’Université 

au Directeur de l’UFR Mathématique et Informatique, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 :  

 

Le jury du Diplôme Universitaire recherche et interaction est composé pour l’année universitaire 2025-

2026 comme suit : 

Président : Laurent NAVORET, Maître de conférences 

Membres 1ère et  2ème  année et diplôme :  

Jonathan FREUNDLICH 

Nicolas MAGAUD 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d'affichage. 

 

ARTICLE 3 : 

  

Le Responsable des Services Administratifs et Financiers de l’UFR de Mathématique et d’Informatique et 

la Responsable de la scolarité sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 

 

Strasbourg, le 19 décembre 2025 

 

Le Directeur de l’UFR de Mathématique et d’Informatique 

 

 

 

Michaël GUTNIC 
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